
ASSURANCE ACCIDENT POUR LES ÉLÈVES 
 
Chaque année, au mois de septembre, les conseils scolaires de l'Ontario offrent aux parents 
l'occasion de souscrire une assurance accident pour leurs enfants.  Cette assurance est offerte 
sur une base volontaire, mais nous recommandons fortement que toutes les familles souscrivent 
cette assurance, puisque l'assurance des conseils scolaires NE comprend PAS l'assurance 
accident pour les élèves. 
 
La police d'assurance accident pour les élèves consiste en un contrat d'assurance entre les 
parents et la compagnie d'assurance et comporte de nombreux avantages caractéristiques d'une 
assurance groupe; selon le type d'assurance choisi, la couverture peut s'exercer pendant les 
heures d'école ou jusqu'à 24 heures par jour, tous les jours.  
 
EXEMPLES DE CE QUI EST COUVERT :  (Le plafond de la garantie est établi en 
fonction de l'assurance souscrite) 

• Frais dentaires découlant d'un accident 
• Fractures et luxations 
• Assurance voyage (soins médicaux d'urgence hors province) 
• Frais non couverts par la Régie d'assurance-maladie de l'Ontario ou par un régime 

d'assurance médicale ou dentaire particulier 
• Prestation de décès 
• Mutilation ou perte de jouissance 
• Invalidité totale et permanente 

 
QUI DEVRAIT SOUSCRIRE UNE ASSURANCE ACCIDENT POUR LES ÉLÈVES : 

• L'idéal serait que tous les élèves soient couverts par une assurance accident 
• Les élèves qui prennent part à des activités sportives et à des sorties éducatives 

prolongées 
• Les familles ne souscrivant aucune autre forme d'assurance accident 

 
COÛT : 
Minime - de 2 $ à 23 $ par élève, selon l'assurance souscrite  
 
CONTACTS : 
Reliable Life Insurance Mall 
Case postale 557 
100, rue King Ouest 
HAMILTON (ONTARIO) 
Canada, L8N 3K9  
1-800-465-0661 
www.reliablelifeinsurance 
 
OU 
 
Industrial-Alliance Pacific Life Insurance Company 
515, Consumers Road, bureau 400 



TORONTO (ONTARIO) M2J 4Z2 
1-800-556-7411 
www.studentaccident.com 
 


